PROTOCOLE D’ACCES AU DIANETUM

En application du Décret n° 2021-575 du 11 mai 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, le port du masque est OBLIGATOIRE pour entrer dans l’enceinte du Dianetum. Toute personne se présentant sans masque pourra se voir refuser l’accès, exceptés les enfants de moins de 11 ans et toute personne en situation de handicap munie d’un certificat médical justifiant de cette dérogation.


Protocole d’accès


1/ Chaque personne pénétrant dans le Dianetum doit impérativement se laver les mains au gel hydroalcoolique mis à disposition à l’entrée.

2/ Chaque personne pénétrant dans le Dianetum doit respecter la distanciation sociale d’au moins 1 mètre avec les autres personnes et ne pas enlever son masque durant toute la période de présence dans l’enceinte du Dianetum.

3/ Pour le contrôle des billets : il est demandé aux spectateurs de séparer eux-mêmes la souche du billet et de la déposer dans la boite placée à cet effet sous le contrôle du personnel de la salle

4/ Un sens de circulation unique est impératif. Chacun doit suivre les flèches (matérialisation au sol du sens de circulation). L’entrée dans la salle de spectacle se fait par les portes habituelles (paire et impaire). La sortie se fait, rangée par rangée, par la porte de secours donnant sur le parking pour les personnes assises en parterre et par les sorties habituelles pour les personnes en gradins.

5/ Les capacités d’accueil sont limitées par des jauges qui sont à respecter scrupuleusement tel qu’indiqué ci-après : 
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	A partir du 19 mai 2021
	A partir du 9 juin
	A partir du 30 juin

	Pour la salle Ronsard (140m²)
	Jauge de 35% soit
49 personnes assises
La configuration debout est interdite
	Jauge de 65% soit
91 personnes assises
La configuration debout est interdite
	Jauge 100% en configuration assise. Protocole adapté pour la configuration debout. Possibilité de plafond fixé par le Préfet selon la situation locale.

	salle du Bellay : salle de spectacle
	Deux sièges d’écart entre chaque groupe ayant réservé ensemble (Max 6 personnes)
	Un siège d’écart entre chaque groupe ayant réservé ensemble (Max 10 personnes)
	Jauge de 100 % sans distanciation avec respect des gestes barrières 
(port du masque, distanciation dans les espaces de circulation, gel hydroalcoolique)

	Dans le Hall
	Pas de station prolongée, port du masque et distanciation de 2 mètres entre chaque personne.
	pas de station prolongée, port du masque et 1 mètre.
	




6/ Les portes demeurent ouvertes pour limiter autant que possible le nombre de points contacts. Les locaux seront aérés le plus possible au moins 15mn toutes les heures. 

7/ Il n’y a ni entracte, ni vestiaire, ni buvette.

8/ Les sanitaires sont accessibles pour deux personnes à la fois (1 WC sur 2 est condamné). Lorsque les toilettes sont déjà occupées, les personnes attendent à la porte en respectant la distanciation de 1 mètre matérialisée au sol dans le respect de la distanciation. Le fonctionnement est affiché sur les portes des sanitaires.

9/ Les personnes accédant au site du Dianetum sont invitées à se rendre directement dans l’espace d’animation qui les concerne, puis de rejoindre directement leur véhicule à la fin de celle-ci, sans regroupement, même temporaire. La limite étant fixée à 10 personnes maximum en cas de regroupement temporaire nécessaire. 
Pour les scolaires, il est demandé aux accompagnants de les attendre à l’extérieur du Dianetum.

10/ La référente Covid-19 du Dianetum est Nathalie TACHON Tél. : 06 48 28 21 48. Elle a la charge de faire respecter les mesures sanitaires en vigueur. En son absence, le coordinateur désigné de l’association, de l’équipe scolaire, de la cie artistique, de la réunion, … est chargé de faire respecter ce protocole qu’il aura signé au préalable.  

11/ Ce protocole d’accès est affiché dès l’entrée du Dianetum. 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE COMPREHENSION 
POUR LA SECURITE DE TOUS 


